
| Social |

Un nouveau Centre Médico-social à Saint
Etienne-du-Rouvray
Vendredi 6 janvier 2012 à 11h, 41 avenue Ambroise Croizat, à Saint-Etienne-
du-Rouvray : inauguration du Centre Médico-social
En présence de Didier Marie, Président du Département de Seine-Maritime ; Hubert
Wulfranc, Maire et Conseiller Général du canton de Saint-Etienne-du-Rouvray ; Frédéric
Sanchez, 1er Vice-Président du Département en charge des Solidarités.

Un nouveau Centre Médico-Social. Le nouveau Centre
Médico-social (CMS) dispose d’une surface de 434 m². Ce
nouvel espace met à disposition 9 personnes qui assurent
l’accueil, le secrétariat, la Protection Maternelle Infantile et
dispose d’un espace social polyvalent. Le projet a intégré
une démarche de Qualité Environnementale pour la
réalisation du bâtiment. Le coût total de l’opération s’élève à
1 150 000 €.

L’équipe est constituée de 2 secrétaires, 2 assistantes sociales, d’un médecin, d’une
infirmière, d’un référent insertion, d’un travailleur social en économie sociale et familiale et
d’un agent d’entretien.

De nombreux services réunis. Avec la construction de ce nouveau CMS de nombreux
services sont proposés aux habitants de ce quartier. Il s’agit de :

- l’aide aux personnes en situation précaire : suivi et accompagnement des
bénéficiaires du RSA, accompagnement pour favoriser le retour à l’emploi, aide à la
personne dans le domaine du logement, de la santé…, permanences d’un
travailleur social spécialisé en économie sociale familiale pour permettre aux
usagers d’accéder à leurs droits et pour les aider à résoudre leurs difficultés
sociales et budgétaires,

- l’aide sociale aux familles : en termes de prévention, de protection et d’insertion,
ainsi qu’une écoute et un accompagnement des familles en difficulté,

- la Protection Maternelle Infantile : consultations PMI en présence d’un médecin et
d’une infirmière, mission de dépistage des troubles auditifs, visuels, du langage
etc… dans les écoles maternelles,

- pour les personnes âgées : des référents spécialisés effectuent des visites à
domicile pour l’évaluation des besoins afin de mettre en place un plan d’aide visant
à pallier à la dépendance.

Rouen, mardi 3 janvier 2012


